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ASSEMBLEA DI CORSICA ASSEMBLEE DE CORSE

DELIBERATION N° 20/003 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 
APPROUVANT L'ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION RELATIVE A L'ACTIVITE

DE DOMICILIATION ADMINISTRATIVE GEREE PAR L'ASSOCIATION 
« LE FOYER DE FURIANI » 

 
CHÌ APPROVA L'ATTRIBUZIONE DI UNA SUVVENZIONE PER L’ATTIVITÀ 

DI DUMICILIAZIONE AMMINISTRATIVA GESTITA DA L’ASSOCIU 
« LE FOYER DE FURIANI »

_____

REUNION DU 6 MAI 2020

L'an deux mille vingt, le six mai, la commission permanente, convoquée le
4 mai 2020, s'est réunie sous la présidence de M. Jean-Guy TALAMONI, Président
de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Mattea  CASALTA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Romain  COLONNA,
Christelle  COMBETTE,  Isabelle  FELICIAGGI,  Nadine  NIVAGGIONI,  François
ORLANDI, Paulu Santu PARIGI, Laura Maria POLI-ANDREANI, Rosa PROSPERI,
Petr'Antone TOMASI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

M. Jean-Martin MONDOLONI à Mme Christelle COMBETTE
M. Pierre POLI à Mme Mattea CASALTA

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  titre  II,  livre  IV,  IVème partie, et
notamment les articles L. 4422-1 et suivants,

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’Accès au Logement et un Urbanisme
Rénové, 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 et notamment son titre II,

VU l’ordonnance  n°  2020-391  du 1er avril  2020  visant  à  assurer  la  continuité  du
fonctionnement  des institutions locales  et  de l’exercice des compétences des
collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin de faire face à
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l’épidémie de Covid-19,

VU le décret  n° 2016-641 du 19 mai 2016 relatif à la domiciliation des personnes
sans domicile stable, 

VU l’arrêté DDCSPP/CS/N° 5-2017 en date du 6 février 2017 portant approbation du
Schéma Départemental de la domiciliation des personnes sans domicile stable
de la Haute-Corse 2017-2022, 

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mars 2018 adoptant
le règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse, 

VU la  délibération  n°  20/028 AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020
adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,

VU la délibération n° 20/067 AC de l’Assemblée de Corse du 24 avril 2020 portant
délégation de l’Assemblée de Corse à sa Commission Permanente,

VU la  délibération  n°  20/001  CP de  la  Commission  Permanente  du  6  mai  2020
décidant du régime dérogatoire d'organisation et de déroulement des réunions de
la Commission Permanente,

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité,

Ont voté POUR : Mmes et MM. 

Mattea  CASALTA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Romain  COLONNA,  Christelle
COMBETTE,  Isabelle  FELICIAGGI,  Jean-Martin  MONDOLONI,  Nadine  NIVAGGIONI,
François ORLANDI, Paulu Santu PARIGI, Laura Maria POLI-ANDREANI, Pierre POLI, Rosa
PROSPERI, Jean-Guy TALAMONI, Petr'Antone TOMASI, Hyacinthe VANNI.

ARTICLE PREMIER :

FIXE la participation de la Collectivité de Corse au financement de l’activité de
domiciliation administrative assurée par l’association « Le Foyer de Furiani » sur le territoire
du Cismonte à 3 200 euros pour l’exercice 2020. 

ARTICLE 2 :

PRECISE que  les  crédits  correspondants  au  versement  du  premier  acompte
seront inscrits à hauteur de 1 600 euros au budget de l’exercice 2020, programme 5121,
chapitre 934, fonction 428, compte 65568, et que le solde sera versé sur l’exercice 2021. 

ARTICLE   3 :

APPROUVE la convention de financement relative au dispositif de domiciliation
des  personnes  sans  domicile  stable  sur  le  territoire  du  Cismonte,  à  conclure  avec
l’association « Le Foyer de Furiani », pour l’exercice 2020, telle que figurant en annexe. 

ARTICLE 4 :
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AUTORISE le Président du Conseil Exécutif de Corse à signer ladite convention,
ainsi que l’ensemble des actes à intervenir. 

ARTICLE   5 :

La  présente  délibération  fera  l'objet  d'une  publication  au  recueil  des  actes
administratifs de la Collectivité de Corse. 

AJACCIO, le 6 mai 2020

Le Président de l'Assemblée de Corse,

 
Jean-Guy TALAMONI
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COLLECTIVITE DE CORSE

RAPPORT
N° 2020/O1/060

COMMISSION
PERMANENTE

 

REUNION DU 6 MAI 2020 

RAPPORT DE MONSIEUR
LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

ATTRIBUZIONE DI UNA SUVVENZIONE PER L’ATTIVITÀ
DI DUMICILIAZIONE AMMINISTRATIVA GESTITA DA

L’ASSOCIU « LE FOYER DE FURIANI » 
 

ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION RELATIVE A
L'ACTIVITE DE DOMICILIATION ADMINISTRATIVE

GEREE PAR L'ASSOCIATION « LE FOYER DE FURIANI »

COMMISSION(S) COMPETENTE(S) : Hors Commission



RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

La  domiciliation  administrative  permet  aux  personnes  sans  domicile  stable  de
disposer d’une adresse postale afin de répondre à leurs obligations et de faciliter leur
accès aux droits et aux prestations sociales. 

Elle est à ce titre considérée comme une priorité dans la lutte contre le non recours
aux droits sociaux. 

La domiciliation administrative est une compétence obligatoire des communes, qui
l’exercent soit directement, pour les communes de moins de 1 500 habitants, soit par
leur Centre Communal ou Intercommunal d’Action Sociale (CCAS ou CIAS). 

Des  associations  disposant  d’un  agrément  délivré  par  l’Etat  peuvent  également
assurer cette mission. 

Sur le territoire du Cismonte, les communes, en majorité rurales, ne disposent pas
des moyens humains, financiers et techniques, nécessaires pour mettre en œuvre le
dispositif et les CCAS et CIAS sont très peu sollicités pour ce type de demandes. 

Un accueil de jour, A Fratellanza, et deux CHRS, Maria Stella et Le Foyer de Furiani,
sont agréés et assurent l’ensemble des domiciliations sur le Grand Bastia et même
plus largement sur le territoire du Cismonte. 

Le Foyer de Furiani, qui accueille essentiellement les demandes concernant le sud
de  Bastia  et  la  Plaine  orientale,  enregistre  une  progression  constante  de  cette
activité. 

Ainsi,  l’association,  qui  gérait  73  élections  de  domicile  en  2013,  a  enregistré
109 demandes en 2018. Le constat s’est  confirmé en 2019 avec 127 personnes
domiciliées. 

Jusqu’à présent,  l’association intervenait  de façon autonome, mais l’augmentation
des demandes la conduit à solliciter l’Etat et la Collectivité de Corse afin de l’aider à
maintenir le service. 

Chaque demande de domiciliation  administrative  mobilise  une assistante  sociale.
Celle-ci procède à une évaluation de la situation des personnes et les accompagne
dans leurs démarches pour l’accès aux droits. 

Sur la base des estimations nationales relevées dans le Schéma Départemental de
la domiciliation des personnes sans domicile stable 2017-2022 pour le Cismonte, le
coût d’une prestation de domiciliation avec accompagnement par un travailleur social
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s’élèverait au minimum à 73 euros. 

Le montant total de l’action pour 109 domiciliations est donc évalué à 7 957 euros. 

Il couvre les charges liées au fonctionnement de cette mission, notamment la mise à
disposition des locaux du CHRS, le matériel informatique et les fournitures ainsi que
le stockage et la distribution du courrier et le personnel chargé de l’accueil et de
l’accompagnement social. 

L’Etat participe au financement du dispositif à hauteur de 1 500 euros. 

L’élection de domicile relève de la compétence de l’action sociale communale. Un
cofinancement doit être sollicité à ce titre auprès des communes. 

La Collectivité de Corse, en compétence extra-légale, apporte un co-financement au
titre  de  l’accès  au  droit  et  d’une  offre  de  service,  indispensable  notamment  aux
bénéficiaires du Revenu de Solidarité Active (RSA) sans domicile. 

Elle soutient déjà ce type d’activité dans le Pumonti et pourra intervenir dans le cadre
de cette demande à hauteur de 3 200 euros. 

Un acompte de 50 % sera versé à la signature de la convention, les crédits seront
prélevés au budget 2020 de la Collectivité de Corse (programme 5121, chapitre 934,
fonction 428, compte 65568). 

Le solde sera versé à l’exercice 2021 sur présentation d’un bilan financier et d’un
rapport d’activité. 

En conséquence, il vous est proposé :
 
- de  fixer  la  participation  de  la  Collectivité  de  Corse  au  fonctionnement  du
dispositif de domiciliation administrative sur la commune de Furiani à 3 200 euros au
titre de l’année 2020. 
- d’approuver  la convention de financement à  conclure avec l’association Le
Foyer de Furiani telle que figurant en annexe. 
- de m’autoriser  à  signer  cette  convention ainsi  que l’ensemble des actes à
intervenir. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 
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CONVENTION RELATIVE AU DISPOSITIF DE DOMICILIATION ADMINISTRATIVE 
ASSURE PAR L’ASSOCIATION LE FOYER DE FURIANI 

POUR L’ANNEE 2020 

ENTRE 

La Collectivité de Corse, représentée par le Président du Conseil Exécutif de 
Corse, 

D’une part, 

ET 

L’association Le Foyer de Furiani, située Quartier Monte Carlo, 20600 FURIANI, 
N° SIRET 783000573900033, représentée par sa présidente, 

D’autre part, 

VU les articles 115-1 à 115-5 du chapitre 5 du Code de l’Action Sociale et des 
Familles relatifs à la Lutte contre la Pauvreté et les Exclusions, 

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’Accès au Logement et un 
Urbanisme Rénové, 

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant sur la Nouvelle Organisation 
Territoriale de la République, 

VU le décret n° 2016-641 du 19 mai 2016 relatif à la domiciliation des 
personnes sans domicile stable, 

VU l’arrêté DDCSPP/CS/N°5-2017 du 6 février 2017 portant approbation du 
Schéma départemental de la domiciliation des personnes sans domicile 
stable de la Haute-Corse 2017-2022,

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE 1 : Objet de la convention 

La présente convention définit les modalités selon lesquelles la Collectivité de Corse 
participe au financement du dispositif de domiciliation administrative assuré par 
l’association Le Foyer de Furiani sur le territoire du Cismonte. 

ARTICLE 2 : Objectifs de la prestation 

Le service de la domiciliation administrative est un service gratuit qui s’adresse aux 
personnes sans domicile stable présentes sur le territoire du Cismonte. 

Les personnes concernées par cette prestation sont : 

- les personnes sans domicile stable (personnes ne disposant pas 
d’une adresse leur permettant d’y recevoir et d’y consulter leur courrier de 
façon constante et confidentielle) ; 

- les ressortissants étrangers en situation irrégulière (hors citoyens 
UE, EEE, Suisse) en vue de solliciter certaines prestations (aide médicale 
d’Etat, aide juridictionnelle, accès aux droits civils reconnus par la loi) ; 
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- les gens du voyage sans domicile stable ; 
- les mineurs à partir de 16 ans  ayant des besoins propres en matière 

d’accès aux droits de couverture maladie ou de prestations sociales ; 
- les personnes sous mesure de protection juridique, à l’exception des 

personnes sous tutelle ; 
- les personnes incarcérées ne disposant pas d’un domicile personnel. 

La domiciliation administrative s’articule autour des missions suivantes : 

- Election de domicile des personnes sans domicile stable afin que celles-ci 
puissent disposer d’une adresse leur permettant de recevoir du courrier, 
d’accéder à leurs droits et prestations et de remplir certaines obligations ; 

- Mise en place d’un entretien individuel avec le demandeur visant à s’assurer 
que l'intéressé ne dispose pas déjà d'une attestation de domiciliation délivrée 
par un autre organisme qui lui permettrait d'obtenir l'ouverture du droit ou de la 
prestation sollicitée ; 

- Service de boîte aux lettres (réception, tri et distribution du courrier) ; 
- Accompagnement des bénéficiaires dans la gestion de leur courrier ; 
- Information sur la domiciliation, les droits auxquels elle donne accès et les 

devoirs qu'elle entraine, notamment l'obligation de se manifester a minima une 
fois tous les 3 mois ; 

- Identification des droits auxquels la personne pourrait avoir accès, orientation 
dans ses démarches ; 

- Sensibilisation des bénéficiaires sur l'importance de relever régulièrement leur 
courrier. 

ARTICLE 3 : Rémunération du prestataire 

Le coût global de l’action domiciliation administrative est estimé à 7 957 euros. 

La Collectivité de Corse participe au fonctionnement de l’activité, pour l’exercice 
2020, à hauteur de 3 200 euros. 

Le règlement s’effectuera de la façon suivante : 

 un acompte d’un montant de 1 600 € sera versé à la signature de la 
convention ; 
 le solde sera réglé sur production d’un bilan financier (comptabilité 
analytique) visé par le comptable et approuvé par l’assemblée compétente, tel 
que prévu aux statuts de l’association, et d’un bilan d’activité faisant état des 
résultats, au regard des objectifs visés à l’article 2.

Le montant du solde pourra être revu à la baisse en cas de cessation anticipée de 
l’activité. 

Dans le cas où le compte de résultat fait apparaître un déficit ou un excédent, 
l’association Le Foyer de Furiani présentera un rapport où seront déclinées : 

- En cas d’excédent, la réaffectation du résultat et en fonction des 
motivations évoquées, la Collectivité de Corse se réserve le droit de 
diminuer le versement du solde à concurrence de l’excédent réalisé. 

- En cas de déficit, la ou les mesures qu’elle entendra mettre en place pour 
retrouver l’équilibre des comptes. 
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Ces documents devront être adressés à M. le Président du Conseil Exécutif de 
Corse, en deux exemplaires originaux et dûment signés par les personnes habilitées 
à cet effet, avant le 30 juin 2021. 

Ils devront comporter notamment les éléments suivants : 

Pour le bilan financier : 

- liste des cofinanceurs de la prestation, et montant alloué par chacun 
d’entre eux, 

- liste nominative et temps de travail du personnel affecté à la prestation, 
- détail de l’ensemble des charges. 

Pour le bilan d’activité : 

- nombre de personnes domiciliées, 
- indicateurs relatifs aux personnes domiciliées (classe d’âge, 

composition familiale, situation socioprofessionnelle, …), 
- nature des difficultés rencontrées, 
- orientations vers d’autres dispositifs d’aide sociale, 
- type d’accompagnement proposé, 

L’association Le Foyer de Furiani s’engage à fournir à la direction générale adjointe 
en charge des affaires sociales et sanitaires de la Collectivité de Corse, sur demande 
et à tout moment, d’autres éléments nécessaires à l’évaluation de la prestation. 

ARTICLE 4 : Communication 

Aucune publication ou communication des bilans relatifs aux missions visées par la 
présente convention ne peut être effectuée sans l’accord préalable de la Collectivité 
de Corse. 

Le contractant ainsi que toutes personnes impliquées dans la réalisation des actions 
sont tenus au secret professionnel pour tout ce qui a trait aux renseignements et 
documents qu’ils ont pu recueillir au cours de leurs travaux. 

ARTICLE 5 : Contrôle de la mission 

La Collectivité de Corse se réserve le droit d’exercer tout contrôle sur pièces et sur 
place auprès de l’association Le Foyer de Furiani qu’elle estimera utile dans le cadre 
de la présente convention. A ce titre, les services de la Collectivité de Corse peuvent 
faire appel en tant que de besoin à toute personne ou organisme qualifiés. 

Le prestataire s’engage donc à mettre à la disposition de la Collectivité de Corse tout 
document comptable, financier, administratif et pédagogique, et à faciliter le contrôle 
de la structure et de l’évolution de la prestation financée. 

ARTICLE 6 : Durée de la convention 

La présente convention est conclue pour la période du 1er janvier 2020 au                          
31 décembre 2020. 

ARTICLE 7 : Dénonciation de la convention 

La présente convention prendra fin dans l’un ou l’autre cas suivant : 
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- Dénonciation par un des signataires avant son terme en précisant les motifs, 
- Non-respect des termes de la présente convention. 

La résiliation prendra effet à l’expiration d’un délai de deux mois suivant la 
signification par lettre recommandée avec accusé de réception. 

La convention pourra être dénoncée par l’une ou l’autre des parties. Elle peut 
également être résiliée d’un commun accord entre les parties. 

Avant la prise de décision, il est convenu d’un dialogue entre les parties sur la 
situation constatée, les voies et moyens pour y remédier. 

ARTICLE 8 : Litige 

Tout litige dans l’exécution de la présente convention fera l’objet, à défaut d’accord 
amiable, d’un recours devant le Tribunal administratif de Bastia - Villa Montepiano, 
20407 BASTIA CEDEX. 

                      Bastia, le 

Le Président 
du Conseil Exécutif de Corse 

La Présidente 
de l’association Le Foyer de Furiani 






































